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ARTICLE 3

Après l’alinéa 14, insérer l’alinéa suivant :

« Toute publicité faite au profit des partenaires de marketing olympique au sens du contrat de ville 
hôte, visée au présent article, est soumise à une taxation exceptionnelle proportionnelle à la durée 
d’affichage. Cette taxe au bénéfice des collectivités territoriales concernées frappe les supports 
publicitaires définis à l’article L. 581-3 du code de l’environnement, visibles de toute voie ouverte à 
la circulation publique, au sens de l’article R. 581-1 du même code. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement de repli du groupe La France insoumise vise à soumettre les publicités faites au 
profit des partenaires de marketing olympique à une taxe pour chaque panneau installé.

Pour ce faire, à l’image des multiples dérogations et exceptions qui parsèment le texte, nous 
entendons instaurer une taxe exceptionnelle au bénéfice des collectivités territoriales concernées.
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Le Gouvernement se réclame de jeux « verts ». Nous souhaitons les aider à atteindre leur objectif. 
Ainsi, un des principes piliers du droit de l’environnement et de la charte de l’environnement de 
2004 est celui dit du « pollueur-payeur ». A ce titre, chaque panneau publicitaire installé doit être 
taxé afin de pénaliser toute atteinte à la protection du cadre de vie.

Notre intention est d’autant plus intéressante qu’elle vise à redistribuer un zeste des milliards de 
profits qui seront faits par les partenaires au bénéfice des collectivités territoriales qui accueilleront 
certaines des manifestations, et indirectement à leurs habitants.

Elle constitue une forme de compensation aux multiples exonérations fiscales dont profiteront les 
organisateurs officiels des JOP 2030, désignés comme tels dans l’article premier de ce projet de loi. 
Exonération des redevances versées au CIO au titre des partenariats du COJOP, exonération fiscale 
en faveur du chronométreur officiel des JOP (Omega), exonération de l’impôt sur les sociétés sur 
l’excédent d’exploitation du COJOP... La liste est longue. L’exonération pour l’impôt sur les 
sociétés représentait, pour les Jeux 2024, le plus gros manque à gagner pour l’État selon un rapport 
de Bercy portant sur cet événement. La Cour des comptes a estimé que le niveau des recettes tirées 
de ces Jeux a été réduit par des dépenses fiscales : le taux de TVA réduit à 5,5 % pour la billetterie 
et le régime fiscal dérogatoire pour le COJOP, le chronométreur officiel des Jeux et le CIO ont 
entraîné respectivement 193,3 millions et 57 millions d’euros de manque à gagner.


